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Pactes Dutreil, coin dè paradis
du droit fiscal français
Quinze années après sa création, le régime Dutreil fait toujours figure de coin de ciel bleu du droit
français, même si certaines positions récentes de l'administration fiscale apparaissent discutables.
Couplé à d'autres outils tirés du droit civil ou du droit fiscal, ce régime constitue un formidable
instrument favorisant la détention et la transmission des entreprises.
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Pascal Julien Samt-Amand, Docteur en droit français
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L e régime Dutreil permet de
bénéficier en matière d'ISF et
de transmission d'une réduc-

tion de base imposable de 75 % de la
valeur de l'entreprise.

Conditions d'application
Cette exonération partielle est liée
à la souscription d'un engagement
collectif suivie d'une obligation indi-
viduelle de conservation des titres.

Conditions applicables en matière
d'exonération ISF (CGI art. 8851 bis)
- Exercice par la société d'une acti-
vité industrielle, commerciale, arti-
sanale, agricole ou libérale
-Engagement collectif de conserva-
tion des titres pris par le redevable,
pour lui et ses ayants cause à titre
gratuit, avec d'autres associés, d'une
durée m i n i m a l e de deux ans por-
tant sur au moins 20 % des droits
financiers et droits de vote (société
cotée) ou 34 % des titres (société
non cotée)
-Obligation individuelle de conser-
vation des titres jusqu'à la fin d'une

période de six ans à compter du
départ de l'engagement collectif.
En d'autres termes si l'engagement
collectif est d'une durée supérieure
à deux ans, l'obligation de conser-
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vallon à titre individuel sera ajustée
pour que la somme des deux durées
atteigne au moins les six ans.
-Exercice continu et effectif d'une
fonction de direction (société IS)
ou de son activité professionnelle
principale (société IR) par l'un des
associés signataires ou réputés signa-
taires pendant une durée de cinq ans
à compter de la signature de l'enga-
gement collectif.

Conditions applicables en matière
d'exonération donation et succes-
sion (CGI art. 787 B)
Les condit ions applicables au
regard de la transmission à titre
gratuit ne sont que partiellement
les mêmes que celles applicables
à l'ISF d'où l'intérêt de souscrire
deux engagements distincts (l'un
en ISF et l'autre en transmission).
Ceci permet d'éviter de cumu-

ler pour chaque engagement les
conditions les plus strictes de cha-
cun d'eux.

- Exercice d'une activité indus-
trielle, commerciale, artisanale,
agricole ou libérale
- Engagement collectif de conser-
vation des titres d'une durée mini-
male de deux ans portant sur au
moins 20 % des droits financiers
et droits de vote (société cotée) ou
34 % des titres (société non cotec)
- Engagement i n d i v i d u e l de
conservation des titres pendant
une durée minimale de quatre ans
à compter de la fin de l'engage-
ment collectif. Cet engagement
doit être pris par les donataires,
légataires ou hér i t iers revendi-
quant le bénéfice du régime de
faveur
- Exercice continu et effectif d'une
fonction de direction (société IS)
ou de son activité professionnelle
principale (société IR) par l 'un
des signataires de l'engagement
collectif pendant toute la durée de
l'engagement collectif et pour une
durée de trois ans à compter de la
mutation à titre gratuit (donation
ou succession).
En divisant par quatre la base
imposable à l'ISF pour les asso-
ciés ne bénéficiant pas d'une exo-
nération d'ISF au titre des biens
professionnels et en réduisant de
75 % également la base imposable
aux droits de donation et de suc-
cession, le régime Dutreil participe
efficacement au maintien, au déve-
loppement et à la transmission des
entreprises qui constituent le tissu
économique français en particulier.



Principales évolutions récentes
Parmi les récentes mesures apph
cables a la matiere, il convient dc
souligner une evolution négative et
une evolution positive

L'évolution négative
Celle-ci concerne le regime applicable
en matière d'ISF et la réponse minis-
térielle Moyne Bressand du 13 août
2013 qui méconnaît complètement
les principes fondamentaux de la loi
Dutreil
La question portait sur le point de
savoir si, lorsque I un des signataires
cede une partie des titres qu il a enga-
ges au profit d'un aune signataire, le
cedam continuait bien à bénéficier
pour l'avenir de l'exonération partielle
d'ISF sur les titres qu'il conservait
Le ministre y a apporte une réponse
surprenante et particulièrement severe
« des lors qu un signataire cede un seul de
ses titres en cours d engagement collectif, il
perd le benefice de I exonération partielle
d'ISF, au titre de lannee en cours ainsi
quau titre des annees précédentes pour

lesquelles l'exonération s'est apphqtiee,
et cela pour la totalité des titres détenus
inclus dans le pacte y compris donc pour
les titres qu'il a conserver >
Selon cette position, toute cession
partielle de titres entre signataires
d'un engagement collectif de conser-
\ation ISF entraînerait donc une
remise en cause pour le cédant du
benefice de l'exonération partielle
tant pour les titres cèdes que pour
ceux qu il a conserves, et ce depuis la
conclusion de l'engagement collectif
c'est a dire une déchéance totale
Cette réponse ministérielle a ete una-
nimement critiquée par la doctrine
Les praticiens ne peuvent que former
le vœu que cette leponse ministé-
rielle soit corrigée par I administra-
tion, avant même qu'elle ne le soit
par les tribunaux

L'évolution positive ensuite
Celle-ci concerne le regime appli-
cable en matiere de transmission a
titre gratuit (art 787 B)
L application de la reduction de
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En toute propr ete avec Dutreil et modification
matrimoniale
En nue propneteavecDutrei et modification
matrimoniale

4 DOO DOO €

Montant des droits

1 234000

156000

1 234000

585000

78000

76000

56000

32000

En % de la valeur
transmise
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droit de 50 % aux donations en
pleine propriete de titres de societe
ayant une activite industrielle,
commerciale artisanale, agiicole
ou libérale remplissant les condi-
tions de l'article 787 B a toujours
ete claire En revanche, la ques-
tion se posait de I application de
cette reduction en cas de donation
des titres d'une societe interposée
ehgible au dispositif prévu a I ar
dele 787 B du CGI
Ladministration fiscale a récem-
ment précise que la reduction
s appliquait également dans cette
si tuation, que la societé exerçant
une activite industrielle commer-
ciale artisanale, agricole ou libérale
couverte par l'engagement Dutreil
soit détenue par un ou deux nrveaux
d ' i n t e r p o s i t i o n (SOI ENR-
DMTG 20 30 20 50, n°40)
Par ailleurs, en cas de donation mixte,
e est a dire comportant a la fois des
biens en pleine propriete ct des biens
démembres, l'administration fiscale
a retenu un mode de liquidation des
droits favorables au contribuable
La doctrine précise ainsi « quily a,
lieu de comprendre les biem donnes en
pleine propriete dans les franches du
baieme les plus élevées pour la liquida-
tion des dioits de mutation et par voie
de conséquence, pour l'application de
la reduction des droits » BOI ENR-
DMTG 20-30-20-50, n° 37

Couples aux adaptations de regime
matrimonial, aux donations avecsoulte
suivie d'un apport en holding, au rachat
par la societe de ses propres actions suite
a l'évolution de la loi de finances recti-
ficative 2014, les pactes Dutreil restent
au cœur des strategies de détention et de
transmission des entreprises

LES POINTS CLES
La reduction de base imposable de 75 % en matiere d'ISF, de donation et de succession
résultant d'un engagement Dutreil place ce dispositif au cœur des strategies patrimoniales
des chefs d'entreprise et de leurs familles
Lextension récente du cumul de cet avantage avec la reduction de droits de 50 % en cas de
donation en pleine propriete de titres d une societe interposée renforce encore l'intérêt du dispositif
En revanche, la volonté de l'administration de remettre en cause l'exonération d'ISF du cédant
en cas de cession par celui-ci a un membre signataire de l'engagement est a la fois injustifiée
et juridiquement contestable


